
ÉVL 1.1.3 
Page 1 sur 1 www.nouvelon.ca 

 

 
 
 

 
 

L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
 
 

DEMANDE D’ADMISSION À UNE ÉCOLE CATHOLIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 
 

Le parent ou tuteur qui n’est pas titulaire des droits liés au français et qui veulent inscrire leur enfant 
à une école catholique de langue française du Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario doivent 
faire une demande écrite au nom de l’élève et se présenter à une entrevue devant un comité 
d’admission chargé d’examiner la demande. 
 
Nom de l’enfant :  
Demande d’admission à l’école catholique :  
Date de naissance :  

 
Religion :  catholique   non catholique 

 
Langue utilisée couramment à la maison :  français 

  anglais 

  autre(s) :  
 
Nom du père (tuteur) :  
Nom de la mère (tutrice) :  
Adresse de l’enfant :  
  
  

 
 Nous payons des taxes scolaires au Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario. 
 
 

 
Nous ne payons pas de taxes scolaires au Conseil scolaire catholique du Nouvel Ontario. 

 
 
 

  

Signature du parent ou tuteur  Date 
 

Distribution : Original  DSO de l’élève 
    Copie conforme Parent ou tuteur 
     Surintendance 
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